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RÈGLEMENT NUMÉRO 77-82 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN D’INTERDIRE LES 

ACTIVITÉS DE RECYCLAGE ET DE RÉCUPÉRATION 

DANS LA ZONE NUMÉRO 207 

 

 

ARTICLE 1 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 2 
 

La grille des usages et des normes, à l’annexe A du règlement de zonage, est modifiée de 

manière à retirer, dans la colonne correspondante à la zone numéro 207, le point et la note 

d’accompagnement vis-à-vis la classe d’usage industriel E Activités de récupération et de 

recyclage, de manière à ce que cette classe d’usages ne soit plus permise dans la zone.  

 

 

ARTICLE 3 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

 

 

 

 

______________________________  _________________________________ 

Mario St-Pierre, maire Annick Lafontaine, Greffière 

 


